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Environnement fi nancier, juridique et réglementaire de la formation 
professionnelle à La Poste

Références :  accord national interprofessionnel du 5 décembre 2003 relatif à
l’accès des salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle
loi no 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation profession-
nelle tout au long de la vie et au dialogue social (JO du 5 mai 2004)
accord cadre d’entreprise du 21 février 2005 sur la formation professionnelle, 
le développement et la valorisation des compétences et des qualifi cations 
des postiers (BRH 2005, RH 19).

La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle 
tout au long de la vie et au dialogue social a, non seulement, 
profondément modifi é les dispositions de formation profes-
sionnelle continue applicables aux salariés, mais a également 
fi xé dans ce domaine, de nouvelles règles en ce qui con-
cerne la participation fi nancière obligatoire des entreprises. 

L’accord cadre d’entreprise du 21 février 2005 (BRH 2005,
RH 19) défi nit les principes de mise en œuvre des différents dis-
positifs de formation professionnelle applicables à l’ensemble des 
postiers (fonctionnaires, salariés et aux agents contractuels de droit
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public qui bénéfi cient des dispositions prévues pour les fonction-
naires), tout en tenant compte de la spécifi cité de chaque statut
(cf. annexe 1). 

La présente circulaire, dont le rôle est de présenter les différents 
liens pouvant exister entre les divers congés, bilans ou actions de 
formation et leur impact juridique et fi nancier, a pour objet :

– de préciser les modalités de fi nancement de la formation profes-
sionnelle continue par La Poste;

– de défi nir et mettre en œuvre la réglementation applicable en 
matière de plan de formation; 

– d’évoquer de manière succincte les principales possibilités offer-
tes aux postiers en matière de formation ou d’actions de formation, 
à savoir le congé individuel de formation, le congé de formation 
professionnelle, le bilan de compétences, le bilan professionnel, 
le droit individuel à la formation, le droit d’initiative, la validation 
des acquis de l’expérience, la période ou le parcours de profession-
nalisation, ainsi que le nouveau contrat de formation en alternance, 
le contrat de professionnalisation. 

Il est à noter, toutefois, que l’ensemble des dispositifs évoqués 
ci-dessus feront l’objet de circulaires d’application distinctes,
publiées dans de prochains Bulletins des Ressources Humaines.
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1. Modalités de fi nancement de la formation professionnelle 

11. Obligation légale de fi nancement pour les employeurs

La formation continue a pour objet de favoriser l’insertion ou la réinsertion 
professionnelle des personnels, de permettre leur maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement de leurs compétences et leur accès aux différents 
niveaux de la qualifi cation professionnelle, et de contribuer au développement 
économique, culturel et à la promotion sociale. 

L’entreprise est non seulement un lieu privilégié de la mise en œuvre de la 
formation professionnelle continue, mais également par le biais d’une partici-
pation fi nancière obligatoire, le fi nanceur de celle-ci. 

En effet, tout employeur à l’exception de l’État, des collectivités locales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif, doit concourir au déve-
loppement de la formation professionnelle continue en participant, chaque an-
née, au fi nancement des actions de formation et de qualifi cation, mentionnées 
à l’article L. 900-2 et L. 900-3 du Code du travail, notamment :

– les actions de préformation et de préparation à la vie professionnelle; 

– les actions d’adaptation et de développement des compétences; 

– les actions de promotion;

– les actions de prévention;

– les actions d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connais-
sances;

– les actions permettant la réalisation d’un bilan de compétence;

– les actions permettant de faire valider les acquis de leur expérience en vue 
de l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à fi nalité professionnelle ou d’un 
certifi cat de qualifi cation;

– les formations permettant d’acquérir une qualifi cation correspondant aux 
besoins de l’économie prévisible à court et moyen terme.

De plus, les employeurs recrutant des salariés sous contrat à durée déterminée 
sont redevables, à ce titre, d’une contribution supplémentaire spécifi que.

Ainsi, comme toute entreprise assujettie au fi nancement de la formation pro-
fessionnelle, La Poste est tenue d’établir chaque année une déclaration fi scale 
spéciale (en l’espèce la déclaration n° 2483) retraçant son action en matière de 
formation professionnelle. Celle-ci doit notamment indiquer le montant de la 
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participation à laquelle elle était tenue à raison des salaires payés durant l’an-
née précédente et les dépenses libératoires effectivement réglées ou engagées 
au titre de l’exercice civil considéré.

12. Participation fi nancière de La Poste et répartition de la contribution

D’une manière générale, le taux légal de la participation d’une entreprise varie 
selon l’effectif de celle-ci.

Ainsi, La Poste, depuis le 1er janvier 2004, doit, comme toute entreprise de 
plus de 10 salariés, consacrer au fi nancement de la formation professionnelle 
un pourcentage minimal de 1,6 % de sa masse salariale brute annuelle  (1). 

• Répartition de la contribution

Celle-ci est répartie de la manière suivante  :

– 0,2 % versé obligatoirement à un organisme paritaire agréé par l’État (en 
l’espèce le FONGECIF, cf. paragraphe 131 ci-dessous) au titre du congé in-
dividuel de formation. Il s’agit d’un fi nancement externe obligatoire qui ne 
peut, même si ce versement est compris dans la contribution de 1,6 %, être 
compensé par des dépenses de formation interne ou d’autres versements;

– 0,5 % versé obligatoirement à un organisme paritaire agréé par l’État (en 
l’espèce l’AGEFOS PME, cf. paragraphe 132 ci-dessous) au titre des contrats 
ou des périodes de professionnalisation et du droit individuel à la formation. 
Cette contribution, comme précisé précédemment, ne peut pas être compensée 
par des dépenses réalisées par l’entreprise;

– 0,9 % géré directement par La Poste et destiné à la réalisation d’actions de 
formation pour les agents de l’entreprise. Il s’agit de la seule contribution que 
l’entreprise n’est pas tenue de verser à un organisme paritaire agréé. 

Ces fonds permettent de fi nancer notamment le plan de formation, le droit 
individuel à la formation pour les actions défi nies comme non prioritaires, la 
professionnalisation en ce qui concerne la rémunération et les frais annexes, 
le congé de formation professionnelle, le bilan professionnel et l’allocation 
de formation.

(1) Au lieu de 1,5 % précédemment. D’une manière générale, La Poste dépasse l’obligation 
légale minimale de fi nancement.
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• Contribution spécifi que aux contrats à durée déterminée  

De plus, La Poste doit, pour ses salariés recrutés sous contrats à durée déter-
minée, une contribution supplémentaire de 1% des salaires versés à ce titre 
pendant l’année civile. Cette contribution qui doit être versée à un organisme 
paritaire agréé par l’État (en l’espèce le FONGECIF, cf. paragraphe 131 ci-
après) permet de fi nancer, sous réserve de l’acceptation de l’organisme et de 
ses priorités : 

– leurs demandes de congé individuel de formation;

– leurs demandes de congé de bilan de compétences; 

– leurs demandes de congé de validation des acquis de l’expérience;

– leurs demandes de droit individuel à la formation.

Un tableau récapitulatif fi gure en annexe 2 de la présente circulaire.

13. Les organismes partenaires de La Poste en matière de fi nancement 
de la formation professionnelle

131. Le FONGECIF

1311. Présentation de cet organisme

Trois catégories d’organismes paritaires sont spécialement agréés au 
titre du congé individuel de formation (OPACIF) :

– les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) de branche;

– les associations de gestion du congé individuel de formation 
(AGECIF);

– les fonds de gestion du congé individuel de formation 
(FONGECIF).

La Poste, compte tenu de son statut et de son organisation territoriale, 
verse sa contribution fi nancière au FONGECIF qui est compétent 
pour l’ensemble des salariés de l’entreprise.

Le FONGECIF, comme les autres OPACIF, est un organisme pa-
ritaire qui est administré par un conseil d’administration composé 
à parts égales de représentants des organisations syndicales et des 
organisations d’employeurs.

1312. Rôle 

La Poste, dans le cadre de son obligation légale de fi nancement de la 
formation professionnelle continue, verse au FONGECIF de la région 
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Centre (organisme avec lequel La Poste a établi une convention) sa 

contribution de 0,2 % de sa masse salariale brute annuelle, ainsi que 

sa contribution de 1 % due au titre des salariés recrutés sous contrats 

à durée déterminée.

Le FONGECIF de la région Centre joue un rôle de collecteur unique 

des cotisations dues par La Poste à ce titre, à charge pour cet orga-

nisme de le répartir entre tous les FONGECIF au prorata de la masse 

salariale des agents de la région administrative correspondante.

Chaque FONGECIF régional, dont dépend l’établissement où le sala-

rié sous contrat à durée indéterminée exerce ses fonctions, peut, avec 

les fonds collectés au titre du 0,2 %, fi nancer les demandes de congé 

individuel de formation, les demandes de congé de bilan de compé-

tences, ainsi que les demandes de congé de validation des acquis de 

l’expérience.

Ce fi nancement permet ainsi la prise en charge de la rémunération des 

salariés en congé, des frais de formation, des dépenses de transport 

et d’hébergement.

Toutefois, les OPACIF, n’ayant pas les ressources fi nancières suffi -

santes pour fi nancer l’ensemble des demandes qui leur sont présen-

tées, sont conduits à défi nir des priorités.

Ainsi, conformément à l’article R. 931-21 du Code du travail, les 

demandes se rattachant aux priorités défi nies par le FONGECIF com-

pétent sont satisfaites dans l’ordre de leur réception, dans la limite des 

crédits qui sont réservés à leur fi nancement. Pour les autres demandes 

considérées comme non prioritaires ou en l’absence de défi nition de 

priorités, les conditions de prise en charge des demandes répondent 

aux mêmes critères.

De plus, chaque FONGECIF régional dont dépend l’établissement où 

le salarié sous contrat à durée déterminée exerce ses fonctions, peut 

avec les fonds collectés auprès de l’ensemble des entreprises au titre 

des 1 %, fi nancer les demandes de congé individuel de formation ou 

de droit individuel à la formation, ainsi que les demandes de congé de 

validation des acquis de l’expérience.
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132. L’AGEFOS PME

1321. Présentation de cet organisme

Dans le cadre de sa participation fi nancière obligatoire au titre des 
contrats et des périodes de professionnalisation et du droit individuel 
à la formation, La Poste a, dans l’accord d’entreprise précité, désigné 
comme organisme paritaire collecteur agréé l’AGEFOS PME. 

La Poste avait déjà signé un accord de partenariat avec l’AGEFOS 
PME pour la gestion des fonds dont elle était redevable au titre de 
l’alternance dans le cadre de la participation des employeurs à la for-
mation professionnelle continue.

L’AGEFOS PME est un fonds d’assurance formation chargé de 
développer la formation professionnelle continue, qui est autorisée, 
compte tenu de son agrément, à gérer et mutualiser les contributions 
fi nancières des entreprises adhérentes.

Il s’agit d’un organisme paritaire qui est administré par un conseil 
d’administration national composé à parts égales de représentants des 
organisations syndicales et des organisations d’employeurs.

1322. Rôle 

L’AGEFOS PME qui effectue la collecte et la gestion des fonds de 
la formation professionnelle continue des entreprises, a pour mission 
d’assurer, dans ce domaine, un conseil juridique auprès des directions 
de La Poste. 

Elle peut apporter également son assistance technique dans l’élabora-
tion des projets de formation et d’insertion professionnelle.

En ce qui concerne la conclusion des contrats de professionnalisation, 
chaque organisme régional vérifi e la conformité du contrat et effectue 
l’interface avec la direction départementale du travail, de l’emploi et 
de la formation professionnelle compétente. 

L’AGEFOS PME peut, avec les fonds collectés au titre du 0,5 %, 
fi nancer les coûts pédagogiques en ce qui concerne le contrat et la pé-
riode de professionnalisation ainsi que le droit individuel à la forma-
tion (hors rémunération) pour les actions défi nies comme prioritaires 
et sous certaines conditions le tutorat.
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2. Formation choisie par l’employeur : le plan de formation 

21. Généralités

La loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout 
au long de la vie et au dialogue social a, notamment, inséré un nouvel article, 
l’article L. 930-1 au Code du travail, qui réaffi rme l’obligation faite à l’em-
ployeur :

– d’assurer l’adaptation de ses salariés à leur poste de travail;

– de veiller au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au regard no-
tamment de l’évolution des emplois, des technologies et des organisations.

Il peut, par ailleurs, proposer des formations qui participent au développement 
des compétences.

Le plan de formation est un des moyens permettant à l’employeur de remplir 
cette obligation. Celui-ci est constitué de l’ensemble des formations décidées 
par l’employeur pour ses agents. Le plan doit distinguer les actions de for-
mation selon trois catégories légalement prévues et entraînant pour chacune 
d’elles des modalités différentes de mises en œuvre (cf. paragraphe 22 ci-
dessous). 

Le classement d’une action de formation dans l’une ou l’autre catégorie, est 
déterminé par la situation du public auquel elle s’adresse et les objectifs et fi -
nalités poursuivis. Ainsi une même action de formation peut, avec un contenu 
similaire, relever d’une ou plusieurs catégories (I, II ou III). Pour déterminer 
la catégorie à laquelle une action de formation appartient, il convient de pren-
dre en compte l’objectif de la formation et la situation de l’agent au moment 
où il suit cette formation.

Le plan de formation constitue un moyen essentiel d’accompagnement des 
projets de La Poste et d’adaptation des compétences et des qualifi cations 
des personnes à leur poste de travail, à ses évolutions et aux mutations de 
l’emploi. Il participe, de surcroît, au développement des compétences et des 
qualifi cations des postiers et contribue à l’égalité professionnelle des hommes 
et des femmes ainsi qu’à la fl uidité inter-métiers.

Le plan de formation concerne l’ensemble des postiers, quel que soit leur sta-
tut, et relève de l’initiative et de la responsabilité de La Poste. 

L’accord cadre d’entreprise a réaffi rmé la priorité donnée dans le cadre du 
plan de formation, aux actions visant à l’adaptation au poste, aux métiers et à 
leurs évolutions.
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La Poste a défi ni des critères de classement des actions de formation dans les 
différentes catégories du plan. Ceux-ci fi gurent en annexe 3 de la présente 
circulaire.

Il appartient, toutefois, à chaque Direction de Métier et à la Direction des 
Ressources Humaines et des Relations Sociales pour les Directions d’Acti-
vités, de décider du contenu et de la nature des actions de formation inscrites 
annuellement au plan de formation, ainsi que la population cible concernée.

Les actions de formation inscrites au plan sont imputables au titre de la con-
tribution de 0,9 % gérée directement par La Poste.

22. Types d’actions pouvant être effectuées dans le cadre du plan de 

formation

221. Catégorie I : les actions d’adaptation de l’agent à son poste de 

travail

2211. Défi nition

Les actions d’adaptation au poste de travail ont pour objectif d’appor-
ter à l’agent des compétences qui sont directement utilisables dans le 
cadre du poste de travail qu’il occupe, ou de les consolider. Il s’agit, 
par conséquent, des actions indispensables à l’agent pour remplir sa 
mission et les tâches liées à son poste de travail.

Ainsi, ces actions de formation ont pour fi nalité d’assurer l’adapta-
tion des postiers à leur poste de travail.

2212. Incidences de ce type d’actions sur la situation de l’agent

Ces actions d’adaptation se déroulent pendant le temps de travail. 
Celles-ci constituent du temps de travail effectif et donnent lieu pen-
dant leur réalisation au maintien de la rémunération.

Si une action de formation conduit au dépassement de l’horaire 
de référence, celle-ci est génératrice d’heures complémentaires ou 
supplémentaires déterminées et liquidées selon la réglementation en 
vigueur. 
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222. Catégorie II : les actions de formation liées à l’évolution des 
emplois ou participant au maintien de l’agent dans son emploi

2221. Défi nition

Les actions liées à l’évolution des emplois ou au maintien dans l’em-
ploi visent à apporter des connaissances ou compétences qui, sans 
être directement utilisables dans le cadre du poste de travail occupé, 
correspondent notamment : 

– à une évolution prévue ou prévisible du poste de travail;

– à une modifi cation, à moyen ou long terme, des fonctions de 
l’agent.

Celles-ci ont pour fi nalité de maintenir la capacité des personnes à 
occuper un emploi, au regard notamment de l’évolution des emplois, 
des technologies et des organisations.

2222. Incidences de ce type d’actions sur la situation de l’agent

Ces actions sont mises en œuvre pendant le temps de travail et don-
nent lieu pendant leur réalisation au maintien de la rémunération.

Au cas particulier où celles-ci conduiraient au dépassement de l’ho-
raire de référence, La Poste, en accord avec les organisations syndi-
cales, a décidé que ces actions pourraient, contrairement aux dispo-
sitions dérogatoires prévues à l’article L. 932-1 alinéa 2 du Code du 
travail, générer si nécessaire le paiement d’heures complémentaires 
ou supplémentaires déterminées et liquidées selon la réglementation 
en vigueur. 

223. Catégorie III : les actions de formation liées au développement 
des compétences  en vue d’obtenir une qualifi cation supérieure

2231. Défi nition

Les actions de développement des compétences visent à faire acqué-
rir à l’agent des compétences nouvelles induisant un changement de 
qualifi cation.

Ce sont, par conséquent, des formations ayant pour objet une évolu-
tion de la qualifi cation professionnelle, qu’il s’agisse d’un projet de 
promotion ou de mobilité professionnelle.
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Ces actions de catégories III ont ainsi pour fi nalité de participer au 
développement des compétences des postiers. 

2232. Incidences de ce type d’actions sur la situation de l’agent

22321. Dispositions communes

Ces actions peuvent se dérouler pendant le temps de travail, ou pour 
tout ou partie hors du temps de travail.

L’accord d’entreprise prévoit la mise en œuvre de ce type d’action 
pendant le temps de travail, dès lors que le bénéfi ciaire fait partie 
du personnel identifi é pour l’action considérée dans le plan de for-
mation.

Dans cette hypothèse, la mise en œuvre durant le temps de travail 
des actions de catégorie III donne lieu au maintien de la rémuné-
ration et, en cas de dépassement de l’horaire de référence, au paie-
ment d’heures complémentaires ou supplémentaires déterminées et 
liquidées selon la réglementation en vigueur.

22322. Cas particulier : dispositions applicables aux seuls sa-
lariés 

223221. Exercice de l’action hors temps de travail et statut du 
salarié 

Hormis la mise en œuvre pendant le temps de travail évoquée au 
paragraphe précédent, les actions de formation liées au dévelop-
pement des compétences, en vue d’obtenir une qualifi cation diffé-
rente ou supérieure, peuvent également être effectuées en dehors du 
temps de travail effectif à la demande expresse du salarié et après 
accord formalisé entre le salarié concerné et l’autorité compétente. 

Cet accord écrit doit intégrer les modalités de prise en compte des 
efforts accomplis, sous réserve que le salarié ait suivi avec assiduité 
la formation et satisfait aux évaluations prévues, qui sont défi nies 
par chaque Direction de Métier et d’Activités, dans le cadre des 
règles de gestion en vigueur à La Poste. 

Cet accord écrit peut être dénoncé par le salarié dans les huit jours de 
sa conclusion. Le refus du salarié de participer à une action réalisée 
en dehors du temps de travail ou la dénonciation de l’accord dans le 
délai indiqué, ne constitue ni une faute, ni un motif de licenciement.
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Conformément à l’article L. 932-1 du Code du travail, la somme 
des heures de formation réalisées en dehors du temps de travail 
par le salarié dans le cadre du plan de formation, ne peut excéder 
80 heures par an, ou 5 % du forfait annuel, si ce dernier relève, en ce 
qui concerne sa durée de travail, d’une convention de forfait jours. 

Pendant toute la durée de la formation, que celle-ci se déroule 
pendant ou en dehors du temps de travail, le salarié bénéfi cie de la 
législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles. 

22322. Rémunération 

Concernant les heures de formation réalisées en dehors du temps 
de travail, celles-ci ouvrent droit au versement par La Poste d’une 
allocation de formation, exonérée de charges sociales, égale à 50 % 
de la rémunération nette du salarié concerné. Le salarié concerné 
perçoit ainsi une indemnisation supplémentaire, s’ajoutant à son 
salaire. 

Le salaire de référence, pour le calcul du montant de l’allocation de 
formation, est déterminé par le rapport constaté entre le total des 
rémunérations nettes versées au salarié par La Poste au cours des 
douze derniers mois précédant le début de la formation et le nom-
bre total d’heures rémunérées au cours des douze derniers mois. 
Lorsque le salarié ne dispose pas de l’ensemble de cette période 
de référence nécessaire pour ce calcul, sont pris en compte le total 
des rémunérations perçues rapporté au total des heures rémunérées 
depuis son entrée ou sa reprise de fonctions dans l’entreprise. 

3. Formation ou action de formation choisie par l’agent ou codécidée avec 
l’employeur 

Il est à noter que l’ensemble des dispositifs évoqués ci-après feront l’objet de cir-
culaires d’application distinctes.

31. Le congé individuel de formation et le congé de formation profes-
sionnelle 

311. Le congé individuel de formation pour un salarié

Conformément à l’article L. 931-1 et suivants du Code du travail, tout 
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salarié peut au cours de sa vie professionnelle, sous réserve de remplir 
certaines conditions, demander le bénéfi ce d’un congé individuel de for-
mation.

Ce congé a pour objet de permettre au salarié de suivre, à son initiative et 
à titre individuel, des actions de formation, indépendamment de sa partici-
pation aux stages prévus dans le plan de formation de l’entreprise.

Ce congé peut être fi nancé par le FONGECIF au titre de la contribution 
de 0,2 %.

312. Le congé de formation professionnelle pour un fonctionnaire

Tout fonctionnaire a, sous réserve de remplir certaines conditions, la 
possibilité de demander un congé de formation professionnelle afi n de 
parfaire sa formation personnelle.

Les conditions d’application et de mise en œuvre de ce dispositif régies 
par l’article 34-6° de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l’État et par le décret 
n° 85-607 du 14 juin 1985, modifi é, relatif à la formation professionnelle 
des fonctionnaires de l’État, sont précisées dans l’instruction du 26 mars 
2004 (BRH 2004, RH 19).

Les indemnités relatives à ce congé sont comprises dans les dépenses 
déclarées au titre de la contribution de 0,9 %.

32. Le bilan de compétences et le bilan professionnel 

321. Objet du bilan 

Tout salarié ou fonctionnaire peut, sous réserve de remplir certaines con-
ditions, demander le bénéfi ce d’un congé pour un bilan ayant pour objet 
de lui permettre d’analyser ses compétences professionnelles et person-
nelles, ses aptitudes, ses motivations afi n de défi nir un projet profession-
nel et, le cas échéant, un projet de formation.

322. Dispositions applicables au bilan de compétences pour un 
 salarié

Le bilan de compétences régi par les articles L. 900-4-1 et L. 931-21 et 
suivants du Code du travail peut être fi nancé par le FONGECIF au titre de 
la contribution de 0,2 %.
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323. Dispositions applicables au bilan professionnel pour un fonc-
tionnaire

Les conditions d’application et de mise en œuvre du bilan professionnel 
sont défi nies par l’article 12 du décret n° 85-607 du 14 juin 1985, modifi é, 
relatif à la formation professionnelle des fonctionnaires de l’État, ainsi 
que par l’arrêté du 7 janvier 1997 relatif au bilan professionnel.

L’ensemble des dépenses relatives à ce bilan sont comprises dans les dé-
penses déclarées au titre de la contribution de 0,9 %.

33. Le droit individuel à la formation et le droit d’initiative 

331. Le droit individuel à la formation pour un salarié

La loi du 4 mai 2004 citée en référence a, notamment, créé au profi t des 
salariés un droit individuel à la formation. 

Celui-ci permet ainsi à tout salarié, qui remplit les conditions d’octroi, de 
se constituer un capital temps pouvant être utilisé pour suivre des actions 
de formation, de bilan de compétences ou de validation des acquis de 
l’expérience.

Selon les modalités de mise en œuvre de ce droit, celui-ci peut être fi -
nancé : 

– par l’AGEFOS PME au titre de la contribution de 0,5 % ;

– par La Poste au titre de la contribution de 0,9 % ; 

– par le FONGECIF, soit au titre de la contribution de 0,2 % ou de 1 %. 

332. Le droit d’initiative pour un fonctionnaire

Suite à la création du droit individuel à la formation pour les salariés, La 
Poste a, en accord avec les organisations syndicales, instauré, dans l’ac-
cord cadre d’entreprise du  21 février 2005, un droit d’initiative qui vise à 
permettre à chaque fonctionnaire :

– la prise en compte de l’expression de ses besoins et aspirations indivi-
duelles lorsque  ceux-ci sont en adéquation avec les priorités et les besoins 
de l’entreprise;

– la possibilité d’être acteur à part entière de son développement et de 
son évolution professionnelle.
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Les dépenses relatives à l’exercice de ce droit d’initiative sont comprises 
dans les dépenses déclarées au titre de la contribution de 0,9 %, sous ré-
serve du caractère d’éligibilité de l’action de formation concernée.

34. La période de professionnalisation et le parcours de professionnali-
sation 

341. Objet de la professionnalisation

La période ou le parcours de professionnalisation a pour objet de favori-
ser, par des actions de formation, le maintien dans un emploi de certains 
salariés sous contrat à durée indéterminée ou de certains fonctionnaires. 

342. La période de professionnalisation pour un salarié

La mise en œuvre de cette période de professionnalisation peut s’effectuer 
soit à l’initiative de l’employeur, pendant le temps de travail, ou pour tout 
ou partie en dehors du temps de travail, soit à l’initiative du salarié dans le 
cadre des droits acquis au titre du droit individuel à la formation. 

Le coût pédagogique et, sous certaines conditions, le tutorat peuvent être 
fi nancés par l’AGEFOS PME au titre de la contribution de 0,5 %. 

Les dépenses exposées au-delà des montants forfaitaires pris en charge 
par l’AGEFOS PME, ainsi que la rémunération et les frais annexes, sont 
compris dans les dépenses déclarées au titre de la contribution de 0,9 %.

343. Le parcours de professionnalisation pour un fonctionnaire

Ces formations sont mises en œuvre dans le cadre du plan de formation et 
sont, par conséquent, fi nancièrement imputables au titre de la contribution 
de 0,9 % gérée en interne par La Poste.

35. Le nouveau contrat par alternance ouvert aux salariés  : le contrat 
de professionnalisation

La loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 citée en référence institue, notamment, un 
nouveau contrat de formation par alternance, le contrat de professionnalisa-
tion, qui est régi par les articles L. 981-1 à L. 981-8 du Code du travail.

Ce contrat qui se substitue aux dispositifs de contrats en alternance existants, 
à savoir le contrat de qualifi cation, d’adaptation ou d’orientation, a pour objet 
de permettre à son bénéfi ciaire d’acquérir une qualifi cation professionnelle, 
un diplôme ou un titre à fi nalité professionnelle.
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Le coût pédagogique et, sous certaines conditions, le tutorat peuvent être fi -
nancés par l’AGEFOS PME au titre de la contribution de 0,5 %. 

Les dépenses exposées au-delà des montants forfaitaires pris en charge par 
l’AGEFOS PME, ainsi que la rémunération et les frais annexes, sont compris 
dans les dépenses déclarées au titre de la contribution de 0,9 %.

36. La validation des acquis de l’expérience

361. Objet 

La validation des acquis de l’expérience ouvre la possibilité, à un salarié 
ou un fonctionnaire, d’une reconnaissance offi cielle de ses compétences 
professionnelles (acquises dans l’exercice d’activités rémunérées, non ré-
munérées ou bénévoles y compris associatives ou syndicales) par l’attri-
bution, après avis d’un jury de validation, de tout ou partie d’un titre, d’un 
diplôme à fi nalité professionnelle ou d’un certifi cat de qualifi cation.

362. Dispositions applicables pour un salarié

Tout salarié, sous réserve de remplir certaines conditions, peut entre-
prendre une démarche de validation des acquis de son expérience. 

Cette action peut être initiée, soit dans le cadre :

– du congé de validation des acquis;

– de la période de professionnalisation;

– du droit individuel à la formation. 

Selon les modalités de mise en œuvre de ce droit et la nature du coût, 
celui-ci peut être fi nancé : 

– par le FONGECIF au titre de la contribution de 0,2 %;

– par La Poste au titre de la contribution de 0,9 %; 

– par l’AGEFOS PME au titre de la contribution de 0,5 %.

363. Dispositions applicables pour un fonctionnaire

La Poste a, en accord avec les organisations syndicales, instauré dans l’ac-
cord cadre d’entreprise précité, la possibilité pour tout fonctionnaire, sous 
réserve de remplir certaines conditions, d’entreprendre une démarche de 
validation des acquis de son expérience. 

Cette action relève du droit d’initiative et est, par conséquent, prise en 
charge au titre de la contribution de La Poste de 0,9 %. 
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4. Dispositif de contrôle interne en ce qui concerne le plan de formation :  
risques majeurs

Il appartient aux responsables des ressources humaines des NOD, aux personnes 
ayant reçu délégation de pouvoir ou de signature intervenant dans le processus, et 
celles en charge de la gestion administrative des actions de formation effectuées 
dans le cadre du plan de formation, de veiller à l’application stricte des règles de 
procédures prévues et en particulier aux points suivants :

– au maintien de la rémunération ou au versement de l’allocation de formation en 
fonction de la catégorie d’actions de formation effectuée; 

– à la présence d’un accord écrit, lors de la mise en œuvre en dehors du temps de 
travail d’une action de formation liée au développement des compétences en vue 
d’obtenir une qualifi cation différente ou supérieure;

– au respect de la durée maximale annuelle, pouvant être effectuée en dehors du 
temps de travail dans le cadre d’une action de formation de catégorie III;

– à la catégorisation correcte des actions de formation inscrites au plan de forma-
tion ;

– à la saisie correcte et exhaustive de l’ensemble des actions de formation sui-
vies par les agents, garantes notamment de la fi abilité des imputations sociales et 
fi scales faites par La Poste.
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ANNEXE 1

Tableau récapitulatif concernant les principaux dispositifs 
de formation applicables aux fonctionnaires et aux salariés
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ANNEXE 2

Contribution légale de La Poste à la formation professionnelle continue
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ANNEXE 3

Critères de classement des actions du plan de formation
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ANNEXE 3 (suite)

Critères de classement des actions du plan de formation
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